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VILLE DE TAVERNY 

ARRETÉ DU MAIRE N° 2021 - 116 

PORTANT RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
ET DU STATIONNEMENT PLACE VERDUN 

LE VENDREDI 7 MAI 2021 DE 9H A MINUIT 
DANS LE CADRE DU MARCHE EN NOCTURNE« LES VENDREDIS DU TERROIR» 

LE MAIRE DE TAVERNY, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2212-1, 
L. 2212-2, L. 2213-1 et suivants concernant les pouvoirs de police du maire,

Vu le Code de la Voirie routière, 

Vu le Code de la route et notamment ses articles L. 325-1 et suivants, ses articles R. 417-9, R. 
417-10,

Vu le Code pénal, notamment ses articles 131-13 et R.610-5, 

Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence 
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, 

Vu la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l'état d'urgence sanitaire, 

Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 

Vu le décret n°2004-37 4 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements, 

Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l'état d'urgence sanitaire, à compter 
du 17 octobre 2020, 

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales 
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 

Publication le 

Notification le 

19 AVR 2011 
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